
Le salarié peut-il demander l'aménagement d'une sanction ?

Réponse courte

Le salarié peut demander l'aménagement d'une sanction disciplinaire, mais l'employeur n'est pas tenu de

l'accepter. L'exercice du pouvoir disciplinaire relève de la prérogative de l'employeur. Toutefois, pour les sanctions

impliquant une modification substantielle du contrat de travail (rétrogradation, mutation), l'accord du salarié est

requis (art. L.121-7). Le salarié peut formuler sa demande lors de l'entretien préalable ou après la notification. En cas

de refus, le salarié conserve le droit de contester la sanction devant le tribunal du travail dans un délai de 3 mois

(art. L.124-11, §2).

Définition

L'aménagement d'une sanction est la modification des modalités d'exécution de la sanction prononcée, sans en

changer la mise à pied. Il peut s'agir d'un étalement de la mise à pied, d'un changement de date d'effet ou d'un

ajustement des conditions d'application de la sanction.

Questions fréquentes

Comment demander l'étalement d'une mise à pied disciplinaire ?

Le salarié doit formuler sa demande par écrit en précisant les motifs (raisons personnelles, médicales, familiales). L'employeur l'examine
de bonne foi mais peut légitimement la refuser si l'aménagement dénature la sanction.

Mon accord est-il nécessaire pour une rétrogradation ou une mutation disciplinaire ?

Oui, pour les sanctions impliquant une modification substantielle du contrat de travail comme une rétrogradation ou une mutation, l'accord
du salarié est requis conformément à l'article L.121-7. Le refus du salarié ne peut être assimilé à une faute en soi.

Que faire si l'employeur refuse l'aménagement d'une sanction ?

Le salarié conserve le droit de contester la sanction devant le tribunal du travail dans un délai de 3 mois en vertu de l'article L.124-11, §2.
Le refus d'aménagement ne constitue pas en soi un motif d'annulation.

Un salarié peut-il demander l'aménagement d'une sanction au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut formuler une demande, mais l'employeur n'est pas tenu de l'accepter. L'exercice du pouvoir disciplinaire relève de la
prérogative de l'employeur et la loi ne prévoit pas de droit formel à l'aménagement.

Conditions d’exercice

Lorsque la sanction emporte modification substantielle du contrat, l'article L.121-7 impose l'accord du salarié :

l'aménagement devient alors un passage obligé.
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Condition Détail

Liberté de l'employeur L'employeur décide souverainement d'accorder ou non l'aménagement

Modification substantielle L'accord du salarié est requis si la sanction modifie le contrat (art. L.121-7)

Demande motivée Le salarié doit justifier sa demande (raisons personnelles, médicales, etc.)

Pas de droit formel La loi ne prévoit pas de droit à l'aménagement

Contestation Le salarié peut contester la sanction devant le tribunal du travail

Modalités pratiques

Un aménagement accepté doit toujours être formalisé par un écrit contresigné, faute de quoi il pourra être

ultérieurement remis en cause.

Étape Détail

Demande Le salarié formule sa demande par écrit en précisant les motifs

Examen L'employeur évalue la faisabilité et l'opportunité de l'aménagement

Décision Acceptation, refus ou contre-proposition

Formalisation En cas d'accord, formaliser l'aménagement par écrit

Suivi Vérifier le respect des conditions aménagées

Pratiques et recommandations

Examiner chaque demande d'aménagement de bonne foi en tenant compte des circonstances personnelles du

salarié.

Formaliser tout aménagement accepté par un écrit signé des deux parties.

Veiller à ce que l'aménagement ne dénature pas la sanction au point de la rendre ineffective.

Appliquer l'aménagement de manière égalitaire entre les salariés dans des situations comparables.

Documenter la demande et la réponse pour constituer un dossier complet pour l'entretien préalable.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat

Art. L.124-11, §2 du Code du travail Contestation devant le tribunal du travail (3 mois)

L'aménagement d'une sanction est une faculté de l'employeur et non un droit du salarié. L'acceptation d'un aménagement ne

constitue pas un précédent obligeant l'employeur à accorder le même aménagement dans des situations futures.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

